SÉANCE ORDINAIRE DU 19 FEVRIER 2009
L’an deux mil neuf, le jeudi dix neuf février à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Benoît GARENNE, Michèle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Claude LE PRIOL, Eduardo CASTELLET, Patricia MELONI, Anne-Marie VASLIN, Corinne VERGER, Claudine JIMENEZ, Dimitri BEIGNON, Philippe DERUELLE, Chrystiane CHEVALLIER, Corine FOUCTEAU, Jean-François ANGELLIER, Patrick DUBOIS, David BURY,

ABSENTS EXCUSÉS : Antoinette LAMBERT qui donne pouvoir à Eduardo CASTELLET, Jean TRIAUREAU, Francis BREGEARD, Françoise SIMON qui donne pouvoir à Claudine JIMENEZ, Hugues BERTAULT qui donne pouvoir à Corine FOUCTEAU, Youssef AFOUADAS, Francine HERON-ECOCHARD, Marc STEFANI, Pierrette PONTARRASSE.
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Catherine AUBIJOUX.

**************************************************

PRÉAMBULE

**************************************************

A l’interrogation de M. le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 13 février 2009 était le suivant :

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 23 janvier 2009

II- Remboursement de frais aux élus
III- Régime indemnitaire de la filière police municipale

IV- PVR Chemin de Cadix

V- Remboursement de frais de fonctionnement par la CCBA

VI- Nomination d’un délégué suppléant à la CCBA
VII- Questions diverses.

ORDRE DU JOUR :

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 23 JANVIER 2009
Le procès-verbal de la séance du 23 janvier 2009 mis aux voix, est voté à l’unanimité.

II- REMBOURSEMENT DE FRAIS AUX ELUS
M. DUCERF, Adjoint délégué à la commission communale « Finances-Economie » rappelle au conseil municipal qu’un montant relatif aux dépenses liées aux frais de M. le Maire a été inscrit au budget primitif de 2009. 

ARRIVÉE DE M. AFOUADAS.

Cette dépense, définie comme remboursement de frais, a été autorisée à hauteur de 600 € pour l’année 2009 par les membres de la Commission Communale « Finances-Economie » du 08 décembre 2008 et validée lors du vote du Budget Primitif 2009 le 23 janvier 2009.

Cette dépense est liée aux éventuels frais occasionnés, que nécessite l’exécution du mandat.

Les remboursements sont effectués sur présentation des états de frais justifiant la dépense.

Le conseil municipal,

-Vu l’article 84 de la Loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative aux frais de représentation pouvant être attribués à M. le Maire en raison des responsabilités liées aux fonctions qui lui sont confiées et aux sujétions rencontrées ; 

- Vu l’article L.2123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-Ouï l’exposé de M. l’Adjoint délégué ;

DECIDE à l’unanimité :

· D’ATTRIBUER, dans le cadre des frais définis par la Loi n° 2002-276 du 27 février 2002, à M. le Maire, un montant de 600 € (six cent €uros) pour l’année 2009 ;

· DE RAPPELER que ces dépenses sont inscrites à l’article 6532 (Frais de mission) du budget primitif 2009 communal ;

· DE PRÉCISER que ces remboursements seront effectués sur présentation de justificatif de frais précisant la nature et le montant.
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III- INSTITUTION D’INDEMNITÉ SPÉCIALE MENSUELLE DE FONCTION DES AGENTS, DES CHEFS DE POLICE ET DES DIRECTEURS DE POLICE MUNICIPALE

M. le Maire donne la parole à Mme AUBIJOUX. Celle-ci expose au conseil qu’il y a lieu d’instaurer la prime d’indemnité mensuelle de fonction pour les personnels relevant de la filière Police Municipale.

Afin de permettre aux agents concernés de bénéficier des primes rattachées à leur grade, M. le Maire propose à l’assemblée de mettre en place le dit dispositif indemnitaire.

Le conseil municipal,

- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

- Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l’emploi dans la fonction publique territoriale,

- Vu la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996,

- Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997,

- Vu le décret n° 2000-45 du 20 janvier 2000,

- Vu le décret n° 2006-1397 du 17 novembre 2006 ;

M. le Maire informe l’assemblée que le Brigadier Chef recruté doit intégrer le service de la police municipale au courant du mois d’avril prochain.
Après un échange entre plusieurs conseillers municipaux et M. le Maire portant sur les critères et sur les destinataires d’attribution de cette indemnité, et après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· DECIDE d’instaurer le régime indemnitaire suivant : Indemnité spéciale mensuelle de fonction des agents, des chefs de police et des directeurs de police municipale

	Filière
	Cadre d’emploi
	Montant

	Police Municipale
	Directeur de Police Municipale
	Indemnité constituée d’une part fixe d’un montant annuel maximum de 7500 € et d’une part variable égale au maximum à 25% du traitement mensuel brut soumis à retenue pour pension

	
	Chef de service de Police Municipale de classe exceptionnelle supérieure du 2ème au 8ème échelon et de classe normale supérieur au 6ème échelon
	Indemnité égale au maximum à 30% du traitement brut mensuel soumis à retenue pour pension

	
	Chef de service de Police Municipale de classe supérieure du 1er échelon et de classe normale du 1er au 5ème échelon
	Indemnité égale au maximum à 22% du traitement brut mensuel soumis à retenue pour pension.

	
	Agent de police municipale
	Indemnité égale au maximum à 20% du traitement brut mensuel soumis à retenue pour pension


· PRECISE que cette indemnité peut être versée aux agents stagiaires, titulaires et non titulaires, à temps complet ou non complet, nommés dans la collectivité,

· PRECISE que les critères d’attributions seront modulés en fonction de la manière de servir.

· DIT que les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 012 « frais de personnels ».

· PRECISE que l’enveloppe globale annuelle sera définie chaque année au moment du vote du budget.

IV- PARTICIPATION POUR VOIES ET RÉSEAUX : EXTENSION DES RÉSEAUX CHEMIN DE CADIX
M. le Maire donne la parole à M. Garenne, adjoint chargé de l’Urbanisme, qui précise que les travaux d’extension des réseaux chemin de Cadix sont en cours dans le cadre de la première tranche du Schéma Directeur d’Assainissement.

Conformément au Code de l’Urbanisme (suite à la loi S.R.U.), une partie du financement de ces travaux peut être supportée par les futurs propriétaires, par l’établissement d’une participation pour voiries et réseaux (PVR).
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La nature des dépenses sur ce chemin est détaillée comme suit :

· Eaux usées : 

138.610,00 € HT

· Eau potable : 

    9.515,00 € HT

· Eclairage public : 

  34.519,92 € HT

· Téléphonie :

    7.926,58 € HT

· Etudes et contrôles : 
  19.057,15 € HT

· Achat parcelle AO 156 :
    3.000,00 € 

Soit un total de 212.628,65 € HT

Sur ces dépenses, les subventions suivantes sont susceptibles d’être accordées : 

· Conseil Général (20 % sur les eaux usées) : 


27.722,00 € HT

· Agence de l’Eau (30 % sur l’eau potable et les eaux usées) :
44.437,50 € HT

· SDE (50 % sur l’éclairage public) : 



17.259,96 € HT 

Le montant des dépenses réellement engagé est donc estimé à : 123.209,19 €.
Le montant est réparti le long d’une bande de 100 mètres de large, sur l’ensemble du chemin de Cadix, hors zone inondable et à l’exception des parcelles AO 201 et AO 209 déjà construites, le tout représentant ainsi une surface de 23.098 m².

Sur ce montant, les commissions urbanisme et finances proposent d’appliquer un coefficient minoratif de 25 %, ce qui ramène le montant à 92.406,89 €.

Le montant maximum exigible pour cette PVR est donc de 4,001 €/m²

M. le Maire et M. GARENNE indiquent  que ce montant peut être ramené à 4 € au lieu de 4,001 € par souci de simplification. Accord unanime du conseil.
M. ANGELLIER s’interroge sur la certitude des subventions annoncées et demande si le vote en question peut être différé.

M. GARENNE signale qu’un permis de construire, concerné par cette décision, est en cours d’instruction actuellement, et que sa délivrance est tenue dans le temps, et par souci d’équité il serait préférable de ne pas le soustraire à cette taxe. Il précise que le titulaire du permis de construire règle directement la participation pour voies et réseaux auprès de la mairie.

Après les interventions de M. DUBOIS visant à remplacer le mot PTT par téléphonie, et de M. DUCERF portant sur l’ajout de l’expression « estimé » derrière le coût total (de l’extension des réseaux), le conseil municipal est appelé à voter sur ce montant.

Le conseil municipal, 
-Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1, L. 332-11-1 et L. 332-11-2 ;

-Vu la délibération du Conseil Municipal de 18 janvier 2002 instaurant la Participation pour Voirie et Réseaux sur le territoire de la commune d’Auneau ;
-Vu l’avis favorable des commissions urbanisme du 14 février et finances du 16 février ;
-Considérant que l’implantation de nouvelles constructions dans le périmètre délimité par le plan ci-annexé nécessite l’extension des réseaux (Assainissement, Eau Potable, Eclairage public, téléphonie) dont le coût total estimé s’élève à 212.628,65 euros HT ;
-Considérant que selon le plan ci-annexé la superficie des terrains à prendre en compte situés dans les  100 mètres de la voie, est de 23 098 m² ;

-Considérant que l’extension des réseaux concernés est exclusivement destinée à permettre l’implantation de nouvelles constructions sur les terrains desservis ;

Décide, à l’unanimité :
·    D’ENGAGER la réalisation des travaux d’extension des réseaux d’eaux usées, d’eau potable, d’éclairage public et de téléphonie dont le coût total estimé s’élève à 212.628,65 euros HT, et correspondant aux dépenses suivantes :
EXTENSION DES RESEAUX CHEMIN DE CADIX


Estimation des coûts

Eaux usées
138 610,00 euros HT
Eau potable
    9 515,00 euros HT

Eclairage public
  34 519,92 euros HT

Téléphonie

    7 926,58 euros HT
Plus-value (10%) pour études et contrôles
  19 057,15 euros HT

Achat parcelle AO 156
    3 000,00 euros HT


Coût total estimé de l’extension des réseaux

           212 628,65 euros HT
PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 


Estimation des subventions


Accordées

Par l’Agence de l’Eau (Eaux usées et Eau potable)
30 %

Par le Conseil Général d’Eure et Loir (Eaux usées)
20 %
Par le S.D.E. (Eclairage public)
50 %

TOTAL : 
58 %



Coût total prévisionnel de l’extension des réseaux
123 209,19 euros HT

subventions déduites
· DE FIXER à 75 % la part du coût de l’extension des réseaux d’eaux usées, d’eau potable, d’éclairage public et de téléphonie mise à la charge des propriétaires fonciers.

· DE FIXER le montant de la participation pour extension des réseaux sur voie nouvelle, due par mètre carré de terrain nouvellement desservi à 4,00 €, ainsi calculé :

Part du coût de l’extension des réseaux mise à la charge des propriétaires fonciers

Superficie des terrains situés à 100 mètres de la voie
Soit

92 406,89 euros HT = 4,001 euros / m² arrondi à 4,00 €
23 098 mètres carrés

Le montant de la participation est établi en euros constants. Il sera procédé à son actualisation en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la construction publiée par l’INSEE, lors de l’établissement des titres de recette émis après délivrance des autorisations d’occuper le sol qui en constituent le fait générateur ou lors de l’établissement des conventions visées à l’article L. 332-11-2 du Code de l’Urbanisme. L’indice de référence est celui du mois d’octobre 2008, dernier publié à la date de la délibération : indice TP01 = 627,9

· DE DECIDER que la PVR pourra être payée en deux fractions égales :

- la première avant l’expiration d’un délai de 18 mois à compter de la date du permis de construire ;

- la deuxième avant l’expiration d’un délai de 36 mois à compter de la même date.
V- REMBOURSEMENT DE FRAIS DE FONCTIONNEMENT PAR LA C.C.B.A.

M. le Maire donne la parole à M. DUCERF. Celui-ci rappelle au conseil municipal que la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, étant dépourvue de services techniques, elle demande régulièrement l’intervention des services techniques municipaux de la ville d’Auneau pour effectuer divers travaux d’entretien, et qu’à ce titre, il convient de demander le remboursement des charges relatives aux frais de personnel à la dite Communauté de Communes.

L’état récapitulatif pour le 2er semestre 2008 s’établit comme suit :

	Entretien et petits travaux
	Tâches réalisées
	Coût

	
	
	

	Entretien et petits travaux C. L. S. H. Auneau
	Livraison produits entretien


	20,00 €

	Entretien et petits travaux C. M. A.
	petits travaux + matériel, désherbage, taille, nettoyage, 
	290,62 €

	Entretien : de la ZAPA 
	nettoyage, balayeuse,
	1 120,00 €

	
	
	

	Locaux C.C.B.A.
	Déménagement
	   280,00 €

	
	TOTAL
	1 710,62 €


M. le Maire sollicite l’avis du conseil municipal.

M. GARENNE fait remarquer que le nettoyage de la ZAPA devient important et suggère que la CCBA doit procéder à la location d’une balayeuse plus puissante, pour ne plus utiliser celle de la commune. M. le Maire remarque que le nettoyage sera encore plus important lors du départ des gens du voyage actuellement stationnés sur la ZAPA. Il indique qu’une commission au sein de la CCBA a lieu le 27 février prochain, et qu’il ne manquera pas d’évoquer le sujet.
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Le conseil municipal,

-Vu l’état récapitulatif des charges de frais de personnel établi à l’encontre de la C.C.B.A., qui sera joint au titre exécutoire adressé par la Trésorerie à la C.C.B.A.,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré à l’unanimité :

· DECIDE d’approuver  l’état récapitulatif des charges relatives aux frais de personnel, et d’en demander le remboursement auprès de la C.C.B.A.,

· PRECISE que les recettes seront imputées à l’article 70878 (remboursement de frais par d’autres redevables) du budget primitif 2009.

VI- NOMINATION D’UN DÉLÉGUÉ SUPPLÉANT AUPRÈS DE LA C.C.B.A.

M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT. Celle-ci rappelle à l’assemblée que lors de la séance du 23 janvier 2009, il a été procédé à la nomination d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant auprès de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise.

M. DERUELLE a été nommé délégué titulaire, et Melle MELONI déléguée suppléante.

Or, M. DERUELLE était délégué suppléant. Il y a donc lieu de pourvoir à son remplacement.

M. le Maire fait appel aux candidatures, et sollicite l’avis du conseil municipal sur le procédé de vote secret ou à main levée. 

Accord unanime du conseil pour un vote à main levée.
Le conseil municipal,

-Vu le dernier état de l’I.N.S.E.E. reçu le 12 décembre 2008,

-Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Beauce Alnéloise, notamment l’article 5,

-Ouï l’exposé de M. le Maire, 
Après avoir entendu Mme VASLIN seule candidate,
A  la  majorité  par  19  voix  pour,  et 3 abstentions  (MM.  Dubois,  Angellier,  Mme Vaslin),

· nomme Mme VASLIN « déléguée suppléante ».
VII- QUESTIONS DIVERSES

Antenne sur le château d’eau.

M. ANGELLIER a pris note que l’entreprise Bouygues, pour raisons économiques, a annulé les travaux de mutation du relais vers le système UMTS, et souhaite qu’une nouvelle étude soit entreprise. M. le Maire répond favorablement à sa demande.
Fosse à goudron.

Concernant cette affaire, M. ANGELLIER fait remarquer que la somme de 120 000 €  prévue au budget primitif 2009  pour le recours avec Inter Promotion est très importante. M. le Maire fait ressortir le caractère obligatoire, dans la mesure où un contentieux est engagé avec cette société ; actuellement le dossier en est à la conclusion réponse de l’assignation du groupe Inter Promotion. 

M. ANGELLIER demande si l’avocat chargé de défendre les intérêts de la commune est un avocat spécialiste des affaires environnementales, et  par qui il a été choisi. M. le Maire répond que le fond de l’affaire relève du droit pénal ; et que le cabinet d’avocats a été choisi par lui dans le cadre de la délégation de pouvoirs, article L 2121.29 du Code Général des Collectivités Territoriales reçue du conseil municipal par délibération en date du 25 mars 2008, portant sur le fait : « d’intenter, au nom de la commune, les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle ». M. le Maire termine en précisant que la Préfecture a été informée de ce dossier.


























L’ordre du jour étant épuisé











Fin de la séance à 20 h 40
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